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COMMUNE DE VAL D’ARCOMIE 

Projet d’extension de la Salle Polyvalente 

Loubaresse – 15320 VAL D’ARCOMIE 
 

 

Analyse des Offres suite à l’ouverture des plis du 25 Janvier 2023 
 

 

 

LOT 1 TERRASSEMENT 

 
Quatre entreprises ont remis une offre, il s’agit des entreprises SOTRATP, ROUSSET, 

MARQUET et CASTEL. 

 

Elles ont répondu sur la base du Descriptif Quantitatif remis par le Maître d’œuvre. 

 

Le montant porté dans l’acte d’engagement est le suivant : 

 

Entreprises Montant H.T. T.V.A. 20% Montant T.T.C.

SOTRATP 12 974,16 €                   2 594,83 €                   15 568,99 €                

ROUSSET 14 216,00 €                   2 843,20 €                   17 059,20 €                

MARQUET 11 415,80 €                   2 283,16 €                   13 698,96 €                

CASTEL 13 342,50 €                   2 668,50 €                   16 011,00 €                

Aucune erreur de calcul n’a été relevée. 

 

L’estimation est de 14 313,00 €uros H.T. 
 

Suivant les critères de sélection des offres, énoncées dans le règlement de la consultation, ces 

entreprises obtiennent les notes suivantes : 

 

Valeur technique (50%) 5,00 5,00 5,00 5,00

Qualité de l'offre et technicité

Gestion du chantier

Adéquation des moyens

Délai d'exécution (10%) 0,00 0,00 0,00 0,00 

Prix des prestations (40%) 2,63 1,55 4,00 2,31

Total général 7,63 6,55 9,00 7,31

Entreprise SOTRATP ROUSSET MARQUET CASTEL
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Classement proposé : 

1er : MARQUET  

2e : SOTRATP  

3e : CASTEL 

4e : ROUSSET  

 

 

Le Maître d’Œuvre propose de retenir l’entreprise MARQUET. 
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LOT 2 GROS ŒUVRE - RAVALEMENT 

 
Trois entreprises ont remis une offre, il s’agit des entreprises SALESSE, ROUSSET et 

GUENIOT. 

 

Elles ont répondu sur la base du Descriptif Quantitatif remis par le Maître d’œuvre. 

 

Le montant porté dans l’acte d’engagement est le suivant : 

 

Entreprises Montant H.T. T.V.A. 20% Montant T.T.C.

SALESSE 40 778,94 €                   8 155,79 €                   48 934,73 €                

ROUSSET 37 011,22 €                   7 402,24 €                   44 413,46 €                

GUENIOT 40 437,97 €                   8 087,59 €                   48 525,56 €                

Aucune erreur de calcul n’a été relevée. 

 

L’estimation est de 41 070.95 €uros H.T. 
 

Suivant les critères de sélection des offres, énoncées dans le règlement de la consultation, ces 

entreprises obtiennent les notes suivantes : 

 

Valeur technique (50%) 5,00 5,00 5,00

Qualité de l'offre et technicité

Gestion du chantier

Adéquation des moyens

Délai d'exécution (10%) 0,00 0,00 0,00 

Prix des prestations (40%) 2,98 4,00 3,07

Total général 7,98 9,00 8,07

Entreprise SALESSE ROUSSET GUENIOT

 

 

Classement proposé : 

1er : ROUSSET  

2e : GUENIOT 

3e : SALESSE  

  

 

 

Le Maître d’Œuvre propose de retenir l’entreprise ROUSSET. 
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Il a été demandé à ces 3 entreprises de chiffrer une option. 

 

Option 1 : Baies de la buvette 

 

Entreprises Montant H.T. T.V.A. 20% Montant T.T.C.

SALESSE 732,00 €                        146,40 €                      878,40 €                     

ROUSSET 557,60 €                        111,52 €                      669,12 €                     

GUENIOT 805,60 €                        161,12 €                      966,72 €                     

Aucune erreur de calcul n’a été décelée. 
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LOT 3 CHARPENTE BOIS 

 
Deux entreprises ont remis une offre, il s’agit des entreprises PARATIAS et CHAREIRE. 

 

Elles ont répondu sur la base du Descriptif Quantitatif remis par le Maître d’œuvre. 

 

Le montant porté dans l’acte d’engagement est le suivant : 

 

Entreprises Montant H.T. T.V.A. 20% Montant T.T.C.

PARATIAS 13 566,00 €                   2 713,20 €                   16 279,20 €                

CHAREIRE 14 040,50 €                   2 808,10 €                   16 848,60 €                

Aucune erreur de calcul n’a été relevée. 

 

L’estimation est de 14 155.50 €uros H.T. 
 

Suivant les critères de sélection des offres, énoncées dans le règlement de la consultation, ces 

entreprises obtiennent les notes suivantes : 

 

Valeur technique (50%) 5,00 5,00

Qualité de l'offre et technicité

Gestion du chantier

Adéquation des moyens

Délai d'exécution (10%) 0,00 0,00 

Prix des prestations (40%) 4,00 3,65

Total général 9,00 8,65

Entreprise PARATIAS CHAREIRE

 
 

 

Classement proposé : 

1er : PARATIAS  

2e : CHAREIRE  

  

 

 

Le Maître d’Œuvre propose de retenir l’entreprise PARATIAS. 
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LOT 4 COUVERTURE - ZINGUERIE 

 

 

Une entreprise a remis une offre, il s’agit de l’entreprise PARATIAS.  

 

Elle a répondu sur la base du Descriptif Quantitatif remis par le Maître d’œuvre. 

 

Le montant porté dans l’acte d’engagement est le suivant : 

 

Entreprises Montant H.T. T.V.A. 20% Montant T.T.C.

PARATIAS 20 288,60 €                   4 057,72 €                   24 346,32 €                

 

La vérification de l’offre fait apparaître les points suivants : 

 

Entreprise PARATIAS : 

• Une erreur d’opération dans le total de l’offre s’est produite, ce qui porte le 

montant de l’offre à 20 468.60 € H.T. au lieu de 20 288.60 € H.T.. 

 

Par conséquent, le montant modifié de l’offre apparaît de la manière suivante : 

 

Entreprises Montant H.T. T.V.A. 20% Montant T.T.C.

PARATIAS 20 468,60 €                  4 093,72 €                  24 562,32 €               

 

L’estimation est de 20 914.00 €uros H.T. 
 

Suivant les critères de sélection des offres, énoncées dans le règlement de la consultation, ces 

entreprises obtiennent les notes suivantes : 

 

Valeur technique (50%) 5,00

Qualité de l'offre et technicité

Gestion du chantier

Adéquation des moyens

Délai d'exécution (10%) 0,00 

Prix des prestations (40%) 4,00

Total général 9,00

Entreprise PARATIAS

 
 

Classement proposé : 

1er : PARATIAS  

 

 

Le Maître d’Œuvre propose de retenir l’entreprise PARATIAS. 
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LOT 5 MENUISERIES EXTERIEURES ALUMINIUM 

 
Deux entreprises ont remis une offre, il s’agit des entreprises CMA et JARRIGE. 

 

Elles ont répondu sur la base du Descriptif Quantitatif remis par le Maître d’œuvre. 

 

Le montant porté dans l’acte d’engagement est le suivant : 

 

Entreprises Montant H.T. T.V.A. 20% Montant T.T.C.

CMA 1 980,00 €                     396,00 €                      2 376,00 €                  

JARRIGE 2 732,00 €                     546,40 €                      3 278,40 €                  

Aucune erreur de calcul n’a été relevée. 

 

L’estimation est de 1 500.00 €uros H.T. 
 

Suivant les critères de sélection des offres, énoncées dans le règlement de la consultation, ces 

entreprises obtiennent les notes suivantes : 

 

Valeur technique (50%) 5,00 5,00

Qualité de l'offre et technicité

Gestion du chantier

Adéquation des moyens

Délai d'exécution (10%) 0,00 0,00 

Prix des prestations (40%) 4,00 0,20

Total général 9,00 5,20

Entreprise CMA JARRIGE

 
 

 

Classement proposé : 

1er : CMA  

2e : JARRIGE  

  

 

 

Le Maître d’Œuvre propose de retenir l’entreprise CMA. 
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Il a été demandé à ces 2 entreprises de chiffrer une option. 

 

Option 1 : Baies de la buvette 

 

Entreprises Montant H.T. T.V.A. 20% Montant T.T.C.

CMA 4 920,00 €                     984,00 €                      5 904,00 €                  

JARRIGE 6 614,00 €                     1 322,80 €                   7 936,80 €                  

Aucune erreur de calcul n’a été décelée. 
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LOT 6 MENUISERIES INTERIEURES 

 
Une entreprise a remis une offre, il s’agit de l’entreprise MENUISERIE DE LA 

FLORIZANE. 

 

Elle a répondu sur la base du Descriptif Quantitatif remis par le Maître d’œuvre. 

 

Le montant porté dans l’acte d’engagement est le suivant : 

 

Entreprises Montant H.T. T.V.A. 20% Montant T.T.C.

MENUISERIE DE LA 

FLORIZANE
9 003,20 €                     1 800,64 €                   10 803,84 €                

Aucune erreur de calcul n’a été relevée. 

 

L’estimation est de 9 285.90 €uros H.T. 
 

Suivant les critères de sélection des offres, énoncées dans le règlement de la consultation, ces 

entreprises obtiennent les notes suivantes : 

 

Valeur technique (50%) 5,00

Qualité de l'offre et technicité

Gestion du chantier

Adéquation des moyens

Délai d'exécution (10%) 0,00 

Prix des prestations (40%) 4,00

Total général 9,00

Entreprise MENUISERIE DE LA FLORIZANE

 

 

 

Classement proposé : 

1er : MENUISERIE DE LA FLORIZANE 

 

  

 

 

Le Maître d’Œuvre propose de retenir l’entreprise MENUISERIE DE LA FLORIZANE. 
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Il a été demandé à cette entreprise de chiffrer deux options. 

 

Option 1 : Protection bas de porte + poignée : 

 

Entreprises Montant H.T. T.V.A. 20% Montant T.T.C.

MENUISERIE DE LA 

FLORIZANE
1 210,00 €                     242,00 €                      1 452,00 €                  

Aucune erreur de calcul n’a été décelée. 

 

 

 

Option 2 : Baies de la buvette : 

 

Entreprises Montant H.T. T.V.A. 20% Montant T.T.C.

MENUISERIE DE LA 

FLORIZANE
1 220,00 €                     244,00 €                      1 464,00 €                  

Aucune erreur de calcul n’a été décelée. 
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LOT 7 PLATRERIE - ISOLATION 

 
Deux entreprises ont remis une offre, il s’agit des entreprises ROQUES SA et PSB 

BRASSINE. 

 

Elles ont répondu sur la base du Descriptif Quantitatif remis par le Maître d’œuvre. 

 

Le montant porté dans l’acte d’engagement est le suivant : 

 

Entreprises Montant H.T. T.V.A. 20% Montant T.T.C.

ROQUES SA 21 011,34 €                   4 202,27 €                   25 213,61 €                

PSB BRASSINE 21 892,80 €                   4 378,56 €                   26 271,36 €                

Aucune erreur de calcul n’a été relevée. 

 

L’estimation est de 21 630.25 €uros H.T. 
 

Suivant les critères de sélection des offres, énoncées dans le règlement de la consultation, ces 

entreprises obtiennent les notes suivantes : 

 

Valeur technique (50%) 5,00 5,00

Qualité de l'offre et technicité

Gestion du chantier

Adéquation des moyens

Délai d'exécution (10%) 0,00 0,00 

Prix des prestations (40%) 4,00 3,58

Total général 9,00 8,58

Entreprise ROQUES SA PSB BRASSINE

 
 

 

Classement proposé : 

1er : ROQUES SA  

2e : PSB BRASSINE 

  

 

 

Le Maître d’Œuvre propose de retenir l’entreprise ROQUES SA. 
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LOT 8 CARRELAGE - FAÏENCE 

 
Trois entreprises ont remis une offre, il s’agit des entreprises BRUNHES-JAMMES, LES 

CHAPES D’OLT et CAROPRO. 

 

Elles ont répondu sur la base du Descriptif Quantitatif remis par le Maître d’œuvre. 

 

Le montant porté dans l’acte d’engagement est le suivant : 

 

Entreprises Montant H.T. T.V.A. 20% Montant T.T.C.

BRUNHES-JAMMES 6 928,50 €                     1 385,70 €                   8 314,20 €                  

LES CHAPES D'OLT 8 035,85 €                     1 607,17 €                   9 643,02 €                  

CAROPRO 8 599,10 €                     1 719,82 €                   10 318,92 €                

Aucune erreur de calcul n’a été relevée. 

 

L’estimation est de 8 668.00 €uros H.T. 
 

Suivant les critères de sélection des offres, énoncées dans le règlement de la consultation, ces 

entreprises obtiennent les notes suivantes : 

 

Valeur technique (50%)

Qualité de l'offre et technicité

Gestion du chantier

Adéquation des moyens

Délai d'exécution (10%)

Prix des prestations (40%) 4,00 2,40 1,59

Total général 4,00 2,40 1,59

Entreprise
BRUNHES-

JAMMES

LES CHAPES 

D'OLT
CAROPRO

 

 

Classement proposé : 

1er : BRUNHES-JAMMES  

2e : LES CHAPES D’OLT 

3e : CAROPRO 

  

 

 

Le lot 8 Carrelage – Faïence est déclaré SUPPRIME. 
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LOT 9 PEINTURE 

 
Trois entreprises ont remis une offre, il s’agit des entreprises AUVERGNE DECORS, 

LOZERE PEINTURE et ROQUES SA. 

 

Elles ont répondu sur la base du Descriptif Quantitatif remis par le Maître d’œuvre. 

 

Le montant porté dans l’acte d’engagement est le suivant : 

 

Entreprises Montant H.T. T.V.A. 20% Montant T.T.C.

AUVERGNE DECORS 9 939,50 €                     1 987,90 €                   11 927,40 €                

LOZERE PEINTURE 9 487,00 €                     1 897,40 €                   11 384,40 €                

ROQUES SA 10 361,20 €                   2 072,24 €                   12 433,44 €                

Aucune erreur de calcul n’a été relevée. 

 

L’estimation est de 10 550.50 €uros H.T. 
 

Suivant les critères de sélection des offres, énoncées dans le règlement de la consultation, ces 

entreprises obtiennent les notes suivantes : 

 

Valeur technique (50%) 0,00 0,00 5,00

Qualité de l'offre et technicité

Gestion du chantier

Adéquation des moyens

Délai d'exécution (10%) 0,00 0,00 0,00 

Prix des prestations (40%) 3,52 4,00 3,08

Total général 3,52 4,00 8,08

Entreprise
AUVERGNE 

DECORS

LOZERE 

PEINTURE
ROQUES SA

 

 

Classement proposé : 

1er : ROQUES SA  

2e : LOZERE PEINTURE 

3e : AUVERGNE DECORS 

  

 

 

Le Maître d’Œuvre propose de retenir l’entreprise ROQUES SA. 
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LOT 10 PLOMBERIE – SANITAIRE - CHAUFFAGE 

 
Deux entreprises ont remis une offre, il s’agit des entreprises CALMELS-PETITFOUR et 

MOURGUES. 

 

Elles ont répondu sur la base du Descriptif Quantitatif remis par le Maître d’œuvre. 

 

Le montant porté dans l’acte d’engagement est le suivant : 

 

Entreprises Montant H.T. T.V.A. 20% Montant T.T.C.

CALMELS-PETITFOUR 7 621,01 €                     1 524,20 €                   9 145,21 €                  

MOURGUES 7 216,88 €                     1 443,38 €                   8 660,26 €                  

Aucune erreur de calcul n’a été relevée. 

 

L’estimation est de 6 580.00 €uros H.T. 
 

Suivant les critères de sélection des offres, énoncées dans le règlement de la consultation, ces 

entreprises obtiennent les notes suivantes : 

 

Valeur technique (50%) 5,00 5,00

Qualité de l'offre et technicité

Gestion du chantier

Adéquation des moyens

Délai d'exécution (10%) 0,00 0,00 

Prix des prestations (40%) 4,00 3,44

Total général 9,00 8,44

Entreprise MOURGUES CALMELS-PETITFOUR

 
 

 

Classement proposé : 

1er : MOURGUES  

2e : CALMELS-PETITFOUR 

  

 

 

Le Maître d’Œuvre propose de retenir l’entreprise MOURGUES. 
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LOT 11 ELECTRICITE – ECLAIRAGE DE SECURITE 

– SECURITE INCENDIE 

 

 

Une entreprise a remis une offre, il s’agit de l’entreprise MOURGUES.  

 

Elle a répondu sur la base du Descriptif Quantitatif remis par le Maître d’œuvre. 

 

Le montant porté dans l’acte d’engagement est le suivant : 

 

Entreprises Montant H.T. T.V.A. 20% Montant T.T.C.

MOURGUES 11 240,00 €                   2 248,00 €                   13 488,00 €                

 

La vérification de l’offre fait apparaître les points suivants : 

 

Entreprise MOURGUES : 

• Art. 3.1.2 Prise de courant : il est prévu 3 u, l’entreprise n’en chiffre qu’1 à 

62 € 

• Art. 3.3.2 Prise de courant : il est prévu 1 u, l’entreprise en chiffre 3 u à    

62 € 

• Art. 3.3.6 Hublot anti-vandalisme : il est prévu 1 u, l’entreprise en chiffre 2 

u à 114 € l’u 

• Art. 3.7.2 Alimentation volet roulant (2 u) non chiffré. 

 

Suivant demande par OUV 6 et OUV 7, l’entreprise reste le montant de son offre. 

 

Par conséquent, le montant de l’offre apparaît de la manière suivante : 

 

Entreprises Montant H.T. T.V.A. 20% Montant T.T.C.

MOURGUES 11 240,00 €                  2 248,00 €                  13 488,00 €               

 

L’estimation est de 12 270.00 €uros H.T. 
 

 

 

 

 

Suivant les critères de sélection des offres, énoncées dans le règlement de la consultation, ces 

entreprises obtiennent les notes suivantes : 
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Valeur technique (50%) 5,00

Qualité de l'offre et technicité

Gestion du chantier

Adéquation des moyens

Délai d'exécution (10%) 0,00 

Prix des prestations (40%) 4,00

Total général 9,00

Entreprise MOURGUES

 
 

Classement proposé : 

1er : MOURGUES  

 

 

Le Maître d’Œuvre propose de retenir l’entreprise MOURGUES. 

 

 

 

Il a été demandé à cette entreprise de chiffrer une option. 

 

Option 1 : Dépose des aérothermes existants dans la salle polyvalente : 

 

Entreprises Montant H.T. T.V.A. 20% Montant T.T.C.

MOURGUES 420,00 €                        84,00 €                        504,00 €                     

Aucune erreur de calcul n’a été décelée. 

 

 

 

 












































